
Dechets verts compostables

En bref

Les déchets verts compostables sont...

...  par exemple les épluchures, les coquilles 
d’oeufs, le marc de café, les fleurs ou les 
déchets de jardinage (gazon)

...  collectés lors de tournées officielles selon 
le plan de collecte communal dans des 
conteneurs bruns de 140 ou 240 litres

...  acceptés à la décharge de Boécourt 
contre paiement (Fr. 65.–/tonne ou for-
fait coffre), ou dans certaines communes 
sur les places de compostages ou points 
de collectes

 

Définition

Aussi appelés déchets organiques ceux-ci peu-
vent être déposés dans les conteneurs bruns 
qui sont ramassés lors des tournées officielles 
ou amenés directement à Boécourt contre 
paiement. Certaines communes acceptent 
également les déchets verts sur les places de 
compostage ou aux points de collecte prévus à 
cet effet (déchèterie par exemple).

Collecte

Admis

• Epluchures de légumes et fruits, coquilles 
d’œufs, marc de café

• Fleurs coupées et plantes en pot, 
terre incluse

• Déchets de jardinage 
(gazon, coupes de haies, feuilles mortes)

• Branches et arbustes max. 20 cm Ø 
(en fagot dimension max. 150 cm de long  
et 40 cm de diamètre)

Exclus (à mettre dans les sacs à ordures)

• Reste de repas cuits 
(viande, pain, fromage, pâtes, etc…)

• Litières d’animaux
• Cendres de cheminées, balayures, mégots
• Cartons, papiers, plastiques, feuille 

de ménage
• Les sacs biodégradables ne sont pas accep-

tés car il ne se dégradent pas assez vite et 
sont de qualité inégale. Il est d’autre part 
guère possible de faire la différence entre 
un sac plastic et un sac biodégradable

Date ou lieu de ramassage : 
selon le plan de collecte communal

Compost

Le compost est une alternative aux engrais et 
un améliorateur de sol qui favorise le maintien 
de l’humus et permet de boucler le cycle na-
turel des substances. Le compost de Boécourt 
est analysé régulièrement et est un produit 
de qualité, exempt de mauvaises herbes et de 
corps étrangers et pathogènes. 

Après une période de fermentation de 12 se-
maines et le tamisage, le compost présente 
une structure homogène et est gratuitement 
mis à disposition de tous les utilisateurs. 

Un guide d’utilisation du compost et une fiche 
sur le compost pour le jardin ainsi que pour 
l’agriculture peuvent être obtenus sur la place 
de compostage. 

Pour de grandes quantités, veuillez vous adres-
ser préalablement à la Compostière du SEOD, 
décharge de la Courte-Queue, 2856 Boécourt 
032/426.55.71, www.seod.ch
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